
 

 

Règlement du prêt de livres et revues professionnelles 

Le Relais Petite Enfance des Garrigues met à votre disposition des livres et des revues 

professionnelles abordant différents thèmes liés directement à votre profession. 

☑ L’emprunt des livres et revues professionnelles est gratuit.  

☑ L’emprunt et le retour des livres peuvent se faire :  

- Lors des ateliers d’éveil 

- Lors des temps de permanence des animatrices du RPE des Garrigues (6 rue de la 

République à Saint-Drézéry). 

☑ Possibilité d’emprunter simultanément 2 livres et 1 revue pour une durée de 5 semaines.  
 

☑ Tout retard vous sera notifié et s’il y a récidive, l’accès au prêt vous sera limité. Si vous avez un 
empêchement au moment de rendre le livre emprunté, merci de prévenir le RPE par téléphone 
(04.99.58.49.79) ou par mail (rpedesgarrigues@saintdrezery.eu). 

 

☑ Chaque ouvrage abimé ou égaré devra être remplacé par le même exemplaire. 
 

☑ Le Relais Petite Enfance des Garrigues décline toute responsabilité dans l'utilisation des livres 
empruntés. 
 
 

Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

Nom et Prénom : .............................................................................................. 

Téléphone et/ou mail : ...................................................................................... 

J'atteste avoir pris connaissance du règlement du prêt de livres et être en accord avec 

celui-ci. 

 

À ………………………………………………………… le ……………………………………………………………………….                                                                 

 

                                                               Signature 


